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 e VULCANUS AU JAPON
LE PROGRAMME VULCANUS
«Vulcanus au Japon» est un stage destiné aux 
étudiants-ingénieurs de l’Union européenne. Il 
commence en septembre de chaque année et 
se termine en août de l’année suivante. Le 
programme se déroule dans son intégralité au 
Japon. L’étudiant suit successivement :
1/ un séminaire sur le Japon,
2/ quatre mois de cours intensifs 

de langue japonaise,
3/ huit mois de stage 

dans une entreprise industrielle japonaise.
Le programme “VULCANUS au Japon” a débuté 
en 1997.

CRITERES D’ELIGIBILITE
Les candidats doivent être :
ressortissants d'un Etat membre de l'Union 
européenne ;
inscrits à l’université dans un Etat membre; 
étudiants ingénieurs ou universitaires (°). Le 
niveau d'études requis est au minimum Bac 
+3 ; 
les étudiants doivent pouvoir partir au Japon 
pendant une année académique complète 
dans le cadre officiel de leur cursus ou à titre 
de congé selon la convention de leur 
université/école.

(°) Informatique, génie mécanique, chimie, 
électronique, biotechnologie,, physique, 
télécommunications, etc…

OBJECTIFS
• Familiariser les futurs cadres de l’industrie et de 
l’administration européennes avec le monde des 
affaires au Japon, sa structure économique et 
industrielle et ses institutions; 
•Créer des réseaux de relations privilégiées, 
souvent déterminantes pour la réalisation de 
projets de coopération industrielle entre les deux 
pôles.

PRINCIPE DE FINANCEMENT
Le programme “VULCANUS au Japon” est
subventionné par l’entreprise japonaise d’accueil
et par le Centre UE-Japon pour la Coopération
Industrielle (organisation co-financée par la
Commission européenne et par le Gouvernement
japonais (METI). Les étudiants reçoivent une
bourse (2.000.000 yen) destinée à financer leur
voyage et leur séjour au Japon. Ils sont logés par
l’entreprise d’accueil durant les 12 mois. Les cours
de langue et le séminaire sont à la charge du
Centre UE-Japon pour la Coopération Industrielle.

CRITERES DE SELECTION
Les candidats sont sélectionnés d’après leurs
résultats universitaires, l’avis de leurs professeurs,
leur connaissance de l’anglais écrit et parlé, leur
motivation, leur intérêt pour les relations entre
l’UE et le Japon et leur capacité d’adaptation.

The EU-Japan Centre for Industrial Cooperation is a joint
venture co-financed by the European Commission and the
Japanese Ministry for Economy, Trade & Industry.
The EU-Japan Centre alone is responsible for the
information contained in its communications or
publications.
Neither the European Commission nor the Government of
Japan is responsible for any use that may be made of the
information contained therein.

www.eu-japan.eu/global/vulcanus-in-japan.html

Dates du programme :
septembre 2012  août 2013

Date limite pour l’envoi 
des candidatures : 

20 janvier 2012
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